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Quelles boissons peuvent-elles être vendues dans une buvette associative ?

boissons fermentées non distillées (vin, bière, cidre, poiré, hydromel)

vins doux naturels, crème de cassis,

jus de fruits ou de légumes comportant jusqu'à 3° d'alcool,

vin de liqueurs, apéritifs à base de vin

liqueur de fruits comprenant moins de 18° d'alcool.

Boissons sans alcool Boissons avec alcool

Sont donc exclues les boissons des 4e et 5e catégories

tous les alcools forts comme le rhum, les liqueurs, la vodka…

Uniquement les boisson du groupe 3Une association peut librement ouvrir

une buvette temporaire, si aucune

boisson alcoolisée n'y est servie.



Dans quelles conditions une association peut-elle ouvrir une buvette ?

de manière temporaire une buvette dans

certaines circonstances limitativement

énumérées par la loi.

Une association peut exploiter 

de manière permanente un bar si elle respecte la

réglementation des débits de boissons.

ou 



Exploitation temporaire Exploitation permanente

Dans une enceinte sportive

(stade, salle d'éducation physique, 

gymnase, ...) 

pour proposer des boissons 

alcoolisées du groupe 3

pour 48 heures maximum

dans la limite de 10 autorisations 

par an pour les associations 

sportives agréées

Dérogation temporaire accordée

par arrêté municipal

Dans une manifestation organisée 

par l’association elle-même

pour proposer des boissons 

alcoolisées du groupe 3

dans la limite 

de 5 autorisations par an

Dans un cercle privé

pour proposer des boissons 

alcoolisées du groupe 3

Réservé aux adhérents

L’ouverture n’a pas pour but de 

réaliser des bénéfices

pour proposer des boissons 

alcoolisées du groupe 3

Être titulaire d’une licence 3 

de débit de boisson

Bar ouvert au public

Dans quelles conditions une association peut-elle ouvrir une buvette ?



Exploitation temporaire Exploitation permanente

Demande de dérogation temporaire en mairie

au moins 3 mois avant la date prévue de la manifestation. 
En cas de manifestation exceptionnelle, la demande peut être faite au moins 15 jours

avant la date prévue

Dans un cercle privé

Pas de demande d’autorisation Obtenir une licence 3 

de débit de boisson

Accordée pour 10 ans

Bar ouvert au public

Quelles sont les formalités à respecter ?

La demande précise :

la date et la nature de la manifestation prévue 

les conditions de fonctionnement du débit de boissons 

(horaires d'ouverture, catégories de boissons concernées).



Quelles sont les règles fiscales ?

Les recettes générées par l’activité de la buvette 

sont comptées parmi les recettes lucratives :

pas de démarche particulière

auprès de l'administration fiscale

dès le premier euro, si elles occupent une part 

prépondérante dans le budget de l'association

au-delà du seuil des 72 432 € annuels, 

si elles sont accessoires

ou



Quels sont les affichages obligatoires ?

Informations liées à la prévention Autorisation d’ouverture temporaire

ou licence III

Information du consommateur


